
 

LA STRUCTURE ACCEPTE LES CESU 
DEMATERIALISES 

NOUS VOUS REMERCIONS DE PRIVILEGIER DES 
MAINTENANT CE TYPE DE REGLEMENT 

 
NOUS ATTIRONS VOTRE ATTENTION, A PARTIR DU 

01/01/2024 LES CESU PAPIERS NE SERONT PLUS ACCEPTES 
S’il vous reste des CESUS papier à la fin de l’année nous pouvons les 

encaisser, le trop payé sera déduit de vos factures à venir. 


